
La clause de remboursement des frais de formation est-elle
valable au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, une clause de remboursement des frais de formation (également appelée clause de dédit-

formation) est valable à condition de respecter des critères stricts de proportionnalité et de transparence. Deux

régimes juridiques coexistent selon le type de formation concernée.

Pour les formations professionnelles continues agréées (articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail), le

remboursement est automatiquement applicable en cas de démission ou de licenciement pour faute grave du salarié,

avec un barème légal dégressif sur quatre exercices maximum (100% pour l'année en cours et précédente, 60% pour

l'année antérieure, 30% pour la troisième année) et un abattement forfaitaire de 1.240 euros par exercice.

Pour les formations non réglementées (cours de langue, certifications externes, formations techniques),

l'employeur peut prévoir une clause contractuelle libre, mais celle-ci doit impérativement respecter plusieurs

conditions : être formalisée par écrit dans le contrat de travail ou un avenant signé avant le début de la formation,

mentionner les coûts effectifs et détaillés (hors montants forfaitaires), fixer un délai de remboursement raisonnable et

proportionné (généralement 1 à 3 ans maximum), et prévoir une dégressivité du montant en fonction du temps écoulé

depuis la formation.

La clause ne peut constituer un obstacle indirect au droit de démission garanti par le Code du travail. Elle ne

s'applique jamais en cas de rupture imputable à l'employeur (licenciement avec préavis, résiliation d'un commun

accord négociée, faute grave de l'employeur). Les frais remboursables doivent correspondre à des dépenses réelles

au-delà des obligations légales et peuvent inclure les coûts pédagogiques, de transport, d'hébergement et de repas

directement liés à la formation.

Définition

La clause de dédit-formation (ou clause de remboursement des frais de formation) est une stipulation

contractuelle par laquelle un salarié s'engage, en contrepartie d'une formation financée par son employeur, à

rester au service de l'entreprise pendant une durée déterminée. Si le salarié démissionne avant l'expiration de

cette période d'engagement, il doit rembourser tout ou partie des frais de formation selon les modalités prévues

au contrat.

Cette clause protège l'investissement de l'employeur dans le développement des compétences du salarié, tout en

préservant le droit fondamental du salarié de changer d'emploi. Elle ne doit pas constituer un frein disproportionné

à la liberté de démission ni une sanction pécuniaire déguisée.
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Questions fréquentes

Comment se calcule le remboursement pour les formations professionnelles agréées ?

Pour les formations agréées selon les articles L.542-15 et L.542-16, le barème légal prévoit : 100% pour l'exercice en cours et précédent,
60% pour la deuxième année, 30% pour la troisième année, avec un abattement forfaitaire de 1.240 euros par exercice. Le
remboursement peut s'étaler sur maximum 4 exercices et l'employeur peut proposer un échelonnement du paiement sur 3 ans maximum.

Dans quels cas le salarié doit-il rembourser les frais de formation ?

Le remboursement s'applique uniquement en cas de démission du salarié ou de licenciement pour faute grave du salarié. Il ne s'applique
jamais en cas de licenciement avec préavis, de rupture conventionnelle négociée, ou de démission provoquée par une faute grave de
l'employeur. L'employeur assume alors intégralement les frais de formation engagés.

Qu'est-ce qu'une clause de remboursement des frais de formation et est-elle valable au Luxembourg ?

Une clause de remboursement des frais de formation (ou clause de dédit-formation) est une stipulation contractuelle par laquelle un
salarié s'engage à rembourser tout ou partie des frais de formation s'il démissionne avant une durée déterminée. Au Luxembourg, cette
clause est valable à condition de respecter des critères stricts de proportionnalité et de transparence, avec deux régimes juridiques
distincts selon le type de formation.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de remboursement des frais de formation soit valable ?

Pour les formations non réglementées, la clause doit être formalisée par écrit avant le début de la formation, mentionner les coûts
effectifs et détaillés, fixer un délai raisonnable (1 à 3 ans maximum) avec dégressivité, et ne pas constituer un obstacle disproportionné
au droit de démission. Pour les formations agréées, le remboursement suit automatiquement le barème légal des articles L.542-15 et
L.542-16 du Code du travail.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de remboursement des frais de formation au Luxembourg est strictement encadrée par le

Code du travail, la jurisprudence luxembourgeoise et les recommandations de l'Inspection du travail et des mines (

ITM).

Pour les formations professionnelles continues agréées (articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail) :

Le remboursement s'applique automatiquement en cas de démission du salarié ou de licenciement pour

faute grave du salarié

Le remboursement est exclu en cas de démission provoquée par la faute grave de l'employeur ou de

licenciement avec préavis

La formation doit avoir été agréée conformément au chapitre II du titre IV du Code du travail

Le barème de remboursement est légalement fixé : 100% pour l'exercice en cours et l'exercice précédent,

60% pour le deuxième exercice, 30% pour le troisième exercice

Un abattement forfaitaire de 1.240 euros (à l'indice 100) s'applique pour chaque exercice concerné

Le remboursement peut s'étaler sur maximum quatre exercices (année en cours + 3 années précédentes)

L'employeur peut proposer un échelonnement du paiement sur maximum 3 ans

Pour les formations non réglementées (formations non agréées au sens du Code du travail) :
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La clause doit être formalisée par écrit dans le contrat de travail initial ou un avenant signé avant le début

de la formation

Les frais doivent correspondre à des dépenses effectives et détaillées (interdiction des montants forfaitaires)

Les frais peuvent inclure les coûts pédagogiques, de transport, d'hébergement et de repas directement

liés à la formation

Le délai de remboursement doit être raisonnable et proportionné (l'ITM recommande de respecter les délais

et taux légaux du Code du travail)

La clause doit prévoir une dégressivité du remboursement en fonction du temps écoulé depuis la formation

Le remboursement s'applique uniquement en cas de démission du salarié ou de licenciement pour faute

grave du salarié

La formation doit excéder les obligations légales de formation professionnelle incombant à l'employeur

Conditions générales de validité :

La clause ne doit pas constituer un obstacle disproportionné au droit de démission (délai excessif jugé

contraire à la liberté de changer d'emploi)

L'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable doit être respectée

La clause ne peut s'appliquer en cas de rupture imputable à l'employeur (licenciement avec préavis,

modification substantielle du contrat non acceptée)

Le salarié doit avoir été informé clairement des modalités de remboursement avant de suivre la formation

Modalités pratiques

Rédaction de la clause pour formations non réglementées :

La clause doit mentionner de manière précise et détaillée :

L'identité exacte de la formation : intitulé complet, organisme formateur, dates et lieu de réalisation

Le coût détaillé et justifié : frais pédagogiques, transport, hébergement, repas (avec montants réels, pas de

forfaits)

La durée d'engagement du salarié après la formation (généralement 1 à 3 ans selon l'importance et le coût

de la formation)

Le barème de remboursement dégressif : pourcentages applicables selon le moment du départ (exemple :

100% la première année, 60% la deuxième année, 30% la troisième année)

Les cas d'exclusion du remboursement : licenciement avec préavis, licenciement abusif, résiliation d'un

commun accord, démission pour faute grave de l'employeur

Les modalités de paiement : montant dû, possibilité d'échelonnement sur maximum 3 ans

Cas pratiques selon la jurisprudence et l'ITM :
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Délai d'1 an : jugé raisonnable et proportionné (jurisprudence confirmée par l'ITM)

Délai de 5 ans avec dégressivité de 20% par tranche de 12 mois : jugé excessif et entrave à la liberté de

démission

Remboursement uniquement en cas de démission ou licenciement pour faute grave  : conforme au droit

luxembourgeois

Clause sans indication du coût réel : nulle et inopposable au salarié (jurisprudence)

Application du régime légal (formations agréées) :

Exemple de calcul selon l'article L.542-16 : un salarié ayant bénéficié d'une formation de 14.600 euros démissionne

la 3ème année après la formation. Montant dû : (30% × 14.600 €) - (3 × 1.240 €) = 4.380 € - 3.720 € = 660 euros.

Intégration au contrat de travail :

Contrat initial : la clause peut être insérée dès la conclusion du contrat pour les formations prévisibles

Avenant : pour les formations décidées en cours d'exécution, un avenant doit être signé avant le début de la

formation

Conservation des justificatifs : l'employeur doit conserver tous les documents prouvant les frais engagés et

l'acceptation du salarié

Pratiques et recommandations

Limiter le recours aux clauses de remboursement aux formations présentant un investissement significatif pour

l'entreprise : formations longues, certifiantes, coûteuses ou hautement spécialisées dont le bénéfice pour le salarié

excède les besoins normaux du poste occupé.

Privilégier la transparence et la proportionnalité : communiquer clairement au salarié le coût exact de la

formation, la durée d'engagement demandée et les modalités de calcul du remboursement éventuel. Toute ambiguïté

ou disproportion peut entraîner la nullité totale ou partielle de la clause.

Recueillir l'accord exprès et éclairé du salarié avant le début de chaque formation concernée par une clause de

remboursement. L'accord doit être formalisé par écrit (signature d'un avenant ou du contrat) et le salarié doit

disposer d'un délai raisonnable pour accepter ou refuser.

Respecter scrupuleusement l'égalité de traitement : appliquer les mêmes règles de remboursement à tous les

salariés bénéficiant de formations comparables. Toute différence de traitement injustifiée peut être sanctionnée.

Ne jamais exiger de remboursement en cas de licenciement avec préavis, de résiliation d'un commun accord

négociée, ou de démission provoquée par une faute grave de l'employeur (non-paiement du salaire, harcèlement,

modification unilatérale substantielle du contrat).

Documenter systématiquement : conserver les factures de formation, les attestations de participation, les preuves

d'information du salarié et les avenants signés. En cas de litige, la charge de la preuve des frais engagés incombe à

l'employeur.
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Proposer un échelonnement du paiement : conformément aux recommandations de l'ITM et à la jurisprudence,

l'employeur peut proposer au salarié démissionnaire un remboursement échelonné sur maximum 3 ans, pour éviter

de placer le salarié dans une situation financière difficile.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.542-15 et L.542-16 : remboursement des frais de formation professionnelle continue agréée en cas

de démission ou licenciement pour faute grave, barème légal dégressif et abattement forfaitaire

Articles L.542-7 et suivants : définition et organisation de la formation professionnelle continue

Article L.124-1 : droit de démission du salarié (liberté de mettre fin au contrat de travail)

Article L.121-3 : possibilité de déroger aux dispositions légales dans un sens plus favorable au salarié

Constitution luxembourgeoise :

Article 11, paragraphe 4 : garantie du droit au travail et des libertés syndicales

Code civil luxembourgeois :

Articles 1101 et suivants : principes généraux du droit des contrats (liberté contractuelle, force obligatoire,

bonne foi)

Jurisprudence luxembourgeoise :

Cour d'appel, 4 février 2016, n°42099 du rôle : remboursement des frais de formation en cas de démission,

application de l'article L.542-15

Tribunal du travail, 13 mars 2013, n°1095/13 du rôle : méthode de calcul du remboursement selon l'article

L.542-16

Tribunal du travail, 22 octobre 2012, n°3724/12 du rôle : validité du remboursement avec déduction de

l'abattement forfaitaire

Jurisprudence constante : contrôle strict de la proportionnalité et de la licéité des clauses de remboursement

Sources officielles :

ITM (Inspection du travail et des mines), question D18b8 : remboursement des frais de formations non prévues

par des dispositions légales

ITM, question D18b5 : remboursement des frais de formation professionnelle continue agréée

ITM, question D18b4 : cas où le salarié peut être obligé de rembourser les investissements en formation
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La clause de remboursement des frais de formation ne peut jamais s'appliquer en cas de licenciement avec préavis décidé par

l'employeur, de résiliation d'un commun accord négociée entre les parties, ou de démission provoquée par une faute grave de

l'employeur. Dans ces situations, l'employeur assume intégralement les frais de formation engagés.

Il est impératif de distinguer les deux régimes juridiques : le régime légal automatique pour les formations professionnelles

continues agréées (articles L.542-15 et L.542-16) et le régime contractuel libre pour les autres formations (sous réserve des

conditions de validité fixées par la jurisprudence et l'ITM).

L'employeur doit garantir la transparence de l'information donnée au salarié, la justification précise et documentée des frais

réclamés, et le respect de l'égalité de traitement entre tous les salariés placés dans une situation comparable.

En cas de doute sur l'application ou la validité d'une clause de remboursement, il est fortement recommandé de consulter l'ITM ou un

conseil juridique spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant d'exiger un remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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